
 

 

3.  Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

 
APPROBATION DU PLU APPROBATION DES MODIFICATIONS DU PLU APPLICATION DES MISES A JOUR 

Approbation du 
PLU Révisé 

11/10/2013 1 16 / 09 / 2016 7  1 30 / 04 / 2014 7 31 / 05 / 2019 

2 16 / 09 / 2016 8  2 30 / 05 / 2015 8 31 / 01 / 2020 

3 06 / 07 / 2017 9  3 30 / 08 / 2016 9 23 / 10 / 2020 

4 05 / 04 / 2019 10  4 30 / 12 / 2016 10 29 / 01 / 2021 

5 23 / 10 / 2020 11  5 30 / 01 / 2018 11 31 / 05 / 2021 

6 09 / 02 / 2026 12  6 30 / 08 / 2018 12 29 / 08 / 2025 

 

MODIFICATION N°6 

Approuvée par le C.M. du 09 Février 2026 

 



PLAN DE REPERAGE DES
ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT

ET DE PROGRAMMATION
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ORIENTATION D'AMENAGEMENT : Secteur 5 - RD 95 / Route de Dolving

Accès possible
à préserver

Bâti :  Habitat individuel
ou intermédiaire

Zone tampon /
Arrières de jardins

Voirie existante

10 m

UC

2AU

Aa

UC

1AU

N

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT :

Déplacement :
-Accès aux parcelles créées depuis la route de Dolving / RD 95 existante

-Accès ultérieur possible vers le Nord-Est à préserver

-Stationnement sur les parcelles privées à prévoir pour limiter le stationnement

 sur l'emprise publique

-Circulation douce vers la ville à aménager

Qualité de vie et lien social : 
-Aménagement d'espaces de vies, de lieux de rencontre (à localiser 

par l'aménageur)

-Mixité urbaine et sociale, proposer divers types de logements

-Prendre en compte l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite

-Intégrer les contraintes des lignes électriques et limiter leur impact

Environnement : 
-Limiter l'impact visuel sur les arrières de parcelles

-Intégrer la végétation existante dans les aménagements

-Privilégier les revêents de sols perméables

-Favoriser les dispositifs privés de récupération des eaux de pluie ou infiltration

à la parcelle

Lignes électriques à
intégrer (tracé indicatif)

Accès directs 
depuis la RD

N

0 100 m















ORIENTATION D'AMENAGEMENT : Secteur 12 - Rue des Maraîchers

Accès à aménager

Zone tampon /
Front de Sarre

Bâti : Habitat collectif 
ou intermédiaire

Liaison à créer

Equipements d'intérêt public,
habitat collectif

Rue des Jardins

Rue des M
araîchers

Vue depuis la rue des Jardins Vue depuis la rue des Maraîchers

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT :

Déplacement :
-Liaison inter-quartier à créer entre la rue des Jardins et la rue des Maraîchers

-Stationnement sur les parcelles privées à prévoir pour limiter le stationnement

 sur l'emprise publique

-Liaisons piétonnes à aménager entre le Sentier de la Sarre, la rue des Jardins, 

la rue des Maraîchers

Constructions et lien social : 
-Aménagement d'espaces de vies, de lieux de rencontre : à localiser 

par l'aménageur à l'intérieur de son périmètre de projet

-Création d'un équipement d'intérêt public en partie basse, proche de Sarre : 

résidence pour personnes âgées, papyloft, logements inter-générationnels,  

services mis en communs... dont les constructions devront s'adapter aux risques 

de crues

-Constructions d'habitats collectifs en partie haute pour renforcer la densification 

urbaine

Environnement : 
-Intégrer les constructions dans un écrin végétal le long des bords de Sarre

-Privilégier les revêtements de sols perméables

-Favoriser les dispositifs privés de récupération des eaux de pluie ou infiltration

à la parcelle
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MOSELLE

COMMUNE

57630 2024 10

<Convexe>

Section: ..

Echelle: 1/2748

VILLE DE SARREBOURG

SERVICE URBANISME

EXTRAIT DU CADASTRE 2024

ORIENTATION D'AMENAGEMENT : Secteur 13 - Route de Strasbourg

10 m

UB

UCp

UC

UX

UB

Rue de l'Artisanat

Rue de Niderviller

Route de Strasbourg

Piste cyclable

Activités commerciales, de services 
ou de restauration

Activités artisanales 
ou liées à de l'artisanat

Activités commerciales, de services 
ou de restauration

Desserte locale
à créer

Accès à aménager

Vue depuis la route de Phalsbourg

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT :

Destinations des constructions :
-Activités artisanales et autres activités liées à une activité artisanale installée dans 
la zone :  local de vente lié, d'exposition... (zone bleue)
-Activités commerciales, de services ou de restauration (zones mauves)

Liaisons et accès :
-Possibilité de créer des accès depuis la rue de l'Artisanat, la route de Strasbourg
et la rue de Niderviller, pour créer une desserte locale cohérente.
-Création d'une piste cyclable le long de la route de Strasbourg.

N

0 100 m
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